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ARTICLE 1 -

1.01

1.02

1.03

ARTICLE 2 -

2.01

ARTICLE 3 -

3.01

 

CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES CONTRACTANTES

Les parties plus haut désignées sont dûment autorisées
d signer la présente convention collective de travail.

Le syndicat, partie aux présentes, est reconnu comme
le seul agent négociateur autorisé à négocier une con-
vention collective de travail avec l'employeur pour les
salariés exerçant une des occupations comprises dans
l'unité de négociation définie au certificat de recon-
naissance syndicale.

Le travail compris dans les classifications apparais-
sant en annexe de la présente convention et/ou tombant
sous la juridiction du certificat de reconnaissance
syndicale ou sous l'empire de toute clause de cette
convention collective est exécutée par des salariés
appartenant à l'unité de négociation, sauf dans les
cas d'urgence, d'entraînement, de formation, d'expé-
rience technique ou d'un surplus de travail passager.

BUT DE LA CONVENTION
 

Dans l'intention des parties, la présente convention a
pour but de favoriser entre elles des relations harmo-
nieuses et de permettre l'exploitation efficace des
usines afin que les intérêts réciproques des parties
et ceux du public en général soient pleinement protégés.

REGIME SYNDICAL
 

Adhésion syndicale
 

a) Tout salarié assujetti à la présente convention,
qui est actuellement membre du syndicat ou qui le
deviendra, doit comme condition du maintien de son
emploi, en demeurer membre pour la durée de la pré-
sente convention.

b) Tout nouveau salarié qui deviendra assujetti à la
présente convention doit, comme condition du main-
tien de son emploi, adhérer au syndicat le jour de
son embauchage et en demeurer membre pour la durée
de la présente convention.

Sauf pour les étudiants durant les périodes réguliè-
res de vacances de l'institution à laquelle un tel
étudiant est inscrit.
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3.02

3.03

c) Tout salarié qui ne se conforme pas aux stipula-
tions des paragraphes a) et b) qui précädent, est,
sur un avis écrit du syndicat à l'employeur, immé-
diatement informé de son congédiement. A défaut de
se conformer à la convention, le congédiement de-
vient effectif quinze (15) jours après l'avis.

Retenue syndicale

L'employeur, partie à la présente, s'engage, dès l'em-
bauchage d'un salarié, à déduire hebdomadairement le
montant de la cotisation syndicale déterminée par le
syndicat et à en faire la remise mensuelle au trésorier
du syndicat entre le ler et le 15 du mois suivant si
possible.

Cette remise est accompagnée d'un rapport mensuel fait
sur les formules fournies par le syndicat à cet effet,
ou sur des fac-similés.

Informations

a) A l'employeur

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du
montant de la cotisation syndicale.

b) syndicat

À titre d'information seulement, une fois par mois,
l'employeur informera, par écrit, le syndicat de
tout changement dans la main d'oeuvre, sur des for-
mules fournies à cet effet par le syndicat, ou sur
des fac-similés.

Dans le cas de tout nouveau salarié, les informations

seront les suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) l'adresse;

iii) le statut civil;
iv) l'occupation et le taux de salaire;
v) le numéro d'assurance sociale.

Dans le cas de tout autre changement, les informa-
tions seront les suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) 1'occupation antérieure et la nouvelle;
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3.05

iii) le numéro d'assurance sociale;
iv) dans le cas de congédiement pour cause,

l'employeur en donnera la raison.

c) A la demande du syndicat, l'employeur fournira les
informations suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) l'occupation;

iii) le statut civil;
iv) l'occupation et le taux de salaire réel

des salariés;
v) le numéro d'assurance sociale.

Permis d'absence pour activités syndicales

a) Un (1) seul délégué ou officier du syndicat pourra
s'absenter de l'usine pour accomplir des fonctions
syndicales mais sans rémunération pour la perte de
temps, après entente verbale au préalable avec son
supérieur immédiat, au moins cing (5) jours ouvra-
bles précédent telle prise de congé.

Dans le cas d'impossibilité de donner un avis de
cinq (5) jours ouvrables, le congé ne sera pas re-
fusé à moins de raison majeure. Le syndicat confir-
mera par écrit cette demande de congé pour activi-
tés syndicales.

b) Un salarié peut s'absenter des établissements de
l'employeur sans paie lorsqu'il est appelé à té-
moigner à l'occasion d'un arbitrage, pour le temps
nécessaire à son témoignage.

Si plusieurs salariés sont appelés à témoigner,
l'employeur les libère alternativement de façon
à ne pas nuire à la bonne marche des opérations.
Un représentant officiel du syndicat transmet à
l'employeur la liste des témoins du syndicat avant
la tenue de la séance d'arbitrage.

Affichage

L'employeur doit placer dans son établissement un ou
des tableaux d'affichage destinés à recevoir les avis
d'informations syndicales. Au moment de l'affichage,
le syndicat doit remettre à l'employeur une copie de
tout avis et ce dernier pourra refuser que l'on affi-
che tout document qui pourrait l'offenser ou nuire dé-
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ARTICLE 4 -

4.01

ARTICLE 5 -

5.01

5.02

5.03

5.04

libérement à ses relations avec ses clients.

DROITS DE L'EMPLOYEUR
 

ANCIENNETE

Subordonnément aux dispositions de la présente conven- BE
tion, 1'employeur a le droit d'administrer et de gérer
son entreprise, y compris le droit d'embaucher et de
diriger son personnel de façon compatible avec ses
droits et obligations.

Un employé devient permanent lorsqu'il a accompli
mille (1,000) heures de service cumulé à l'intérieur
de douze (12) mois de calendrier et compte alors de
la date d'embauchage.

Les employés temporaires sont régis par la présente
convention, mais ils ne peuvent recourir à la procé-
dure de règlement des griefs prévue à l'article 6,
sauf dans le cas de réclamations de salaire ou autres
avantages monétaires.

L'ancienneté d'un employé permanent se calcule à comp-
ter de sa date d'embauchage.

L'ancienneté de tout salarié se perd:

lo. pour abandon volontaire de l'emploi; uo

20. pour congédiement pour cause;

30. pour une absence pour maladie non professionnel-
le ou un accident autre qu'un accident de travail
d'une durée excédant dans chaque cas la moitié de
la durée de service continu du salarié jusqu'à
concurrence de dix-huit (18) mois pour un salarié
ayant cinq (5) ans d'ancienneté et moins; pour
un salarié ayant nlus de cing (5) ans d'ancienne-
té, ladite période d'absence est de trois (3) ans;

do. pour une mise à pied de plus de dix-huit (18) mois.
Il est toutefois du devoir du salarié de communi -
quer à l'employeur tout changement d'adresse;

50. dans le cas d'un rappel au travail comme étant



a
a

vi
en
s

L
e
a
E

S
P
A
L
L

a
s
s
e
s

Se
e

w
e
e

5.05

5.06

5. E

prévu pour une durée d'au moins quatre (4) se-
maines consécutives dans son métier s'il refuse
ou néglige de se rapporter au travail dans un
délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de
la réception, à la dernière adresse connue de
l'employé d'un avis par poste recommandée.

Nonobstant le paragraphe précédent, un salarié qui,
pendant sa mise à pied, est inscrit à un programme
de formation en relation avec son travail et accepté
par l'employeur, peut refuser de se rapporter au tra-
vail à la suite de son rappel sans perdre ses droits
d'ancienneté.

Le salarié doit aviser l'employeur du cours qu'il en-
tend suivre et de la durée de celui-ci. Une fois son
cours terminé, le salarié après en avoir avisé l'em-
ployeur peut réintégrer son emploi en autant que son
ancienneté le permette.

Dans les cas de mise a pied, de promotion, de dégrada-
tion, de transfert et de réembauchage, 1'ancienneté
prévaudra pourvu que le salarié qui en a le plus soit
apte a accomplir le travail.

Dans le cas de réembauchage, 1'employeur communiquera
avec le salarié à la dernière adresse connue de 1'em-
ployé.

Cependant, avant de devenir effective, une mise à pied
doit être précédée d'un préavis de trois (3) jours dans
le cas d'un salarié qui a acquis son ancienneté, et
d'un préavis de cing (5) jours pour le salarié ayant
trois (3) ans d'ancienneté et plus.

Dans le cas de promotion ou d'ouverture d'emploi pour
une occupation prévue comme devant dépasser quinze
(15) jours ouvrables et dont les conditions de travail
sont régies par la présente convention, l'employeur
affichera l'occupation offerte et tout salarié couvert
par la présente convention pourra faire application au
bureau pendant les cinq (5) jours que durera l'afficha-
ge. La position sera alors accordée au salarié le plus
ancien parmi ceux qui auront fait application et qui
est apte à remplir telle occupation.

Nonobstant toute clause de la présente convention, un
employé qui quitte l'unité de négociation mais qui de-
meure au service de l'employeur, peut réintêgrer ladi-
te unité de négociation en y apportant l'ancienneté
déjà accumulée avant tel départ.

Cependant, aucune ancienneté ne peut être accumulée EK.
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ARTICLE 6 -

6.01 -

6.02

6.03

6.04

qu'en vertu de la présente convention collective de
travail.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS OU DES MESENTENTES
 

Advenant tout grief ou toute mésentente, durant le
terme de cette convention, il ne doit pas y avoir
d'arrêt ou de ralentissement de travail et les par-
ties doivent faire un effort loyal en vue de régler
le cas le plus rapidement possible.

L'employé qui désire formuler un grief procéde de la
fagon suivante:

lo. 1'employé régi par cette convention, accompagné
par le délégué syndical, soumet son grief, dans
les dix (10) jours ouvrables de sa naissance, à
son supérieur immédiat qui doit rendre sa déci-
sion dans les cinq (5) jours ouvrables de la ré-
ception du grief.

2o. à défaut de réponse ou à défaut de solution du
grief au cours de la première étape ci-haut pré-
vue, ce dernier est soumis par écrit, au direc-

teur du personnel ou à son représentant, au cours
des dix (10) jours ouvrables suivant le délai de
cinq (5) jours prévu à l'alinéa précédent et le
directeur du personnel ou son représentant doit
rendre sa décision en la communiquant par écrit
dans les dix (10) jours ouvrables suivant la ré-
ception du grief à son niveau.

3o. si la décision de l'employeur ou de son reprêsen-
tant n'est pas rendue ou n'est pas satisfaisante,
tout grief ou toute mésentente sera soumis à l'ar-
bitrage en la manière prévue au Code du Travail,
S.R.Q. 1964, chap. 141 et amendements.

Toute décision arbitrale est finale, obligatoire, lie
les parties et sera appliquée dans les quinze (15)
jours ouvrables suivant sa transmission aux parties.
Les frais de l'arbitrage seront payés en égale part
par les parties. Chacune des parties paie le coût de
ses témoins.

Congêdiement ou suspension
 

Dans le cas de congédiement pour cause ou de suspen-
sion, le Tribunal d'arbitrage aura le pouvoir de
maintenir, de diminuer ou d'annuler la décision pa-
tronale. Le Tribunal d'arbitrage aura également le
pouvoir d'ordonner la réintégration du salarié et de
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 ARTICLE 7 -

7.01

7.02

ARTICLE 8 -

8.01

ARTICLE 9 -

9.01

décider du montant de compensation pour le salaire
perdu ou dommages subis.

DELEGUES D'ATELIER - AGENT D'AFFAIRES
 

Délégué d'atelier
 

Le syndicat peut désigner un (1) délégué d'atelier.
Le nom de ce délégué sera communiqué par écrit à
l'employeur et tel délégué ne sera reconnu que cinq
(5) jours après la réception de l'avis par l'employ-
eur.

Ce délégué d'atelier a pour fonction de représenter
le syndicat dans l'établissement ou un département
selon le cas.

Le délégué d'atelier du fait de son mandat ne doit
être préjudicié d'aucune façon dans l'exercice de
son travail professionnel.

Le délégué d'atelier aura le pouvoir, dans toute ac-
tion entreprise de bonne foi, et après entente avec
son supérieur immédiat, de quitter son travail pour
enquêter à l'intérieur de l'établissement de tout
grief qui lui sera soumis, et ce, sans aucune perte
de salaire.

Agent d'affaires
 

L'agent d'affaires ou tout représentant autorisé du
syndicat aura accès pendant les heures régulières
d'affaires, pourvu qu'il ait préalablement pris ren-
dez-vous avec l'employeur ou son représentant. Un
tel rendez-vous ne peut être refusé indûment.

GREVE ET CONTRE-GREVE
 

Toute gréve ou contre-gréve est interdite pendant la
durée de la présente convention.

DUREE DE TRAVAIL
 

Semaine régulière de travail

La semaine régulière de travail est de quarante (40)
heures.

Cependant, si par une loi et/ou ordonnance gouverne-
mentale, les heures de travail de la journée et/ou
de la semaine régulière étaient réduites à un niveau
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moindre que les heures stipulées dans cet article,
l'employeur paiera la pleine compensation pour telle
réduction des heures,

À 9.02 Sauf entente contraire, la semaine régulière de tra-
À vail sera répartie du lundi au vendredi inclusivement,

de 7 h 30 à 12 h et de 13 h äà 16 h 30.

 
9.03 L'employeur qui, en dehors des limites des heures spé-

cifiées à cette convention réduirait la semaine régu-
lière de travail plutôt que de procéder ä la réduction
du personnel, devra accorder la pleine compensation de
travail pour toutes les heures ainsi réduites.

  

‘ Nonobstant ce qui précède, l'employeur pourra, après
« entente avec le syndicat, réduire la semaine régulière

de travail, sans être tenu d'accorder la pleine compen- E
sation de travail pour les heures ainsi réduites; telle i
entente devra étre constatée par écrit.

 

i ARTICLE 10 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE F

10.01 Sous rêserve de l'article 10.04, le travail en temps |
a. supplémentaire sera réparti aussi justement que pos-
y sible entre les salariés désireux et capables de 1'ef-
a fectuer.

10.02 A taux et demi

A- En dehors des heures de la semaine régulière
spécifiées à l'article 9.

B- Sauf entente contraire entre l'employeur et ses
salariés, quant à commencer plus tôt, entre sept
heures trente (7 h 30) et onze heures trente
(11 h 30) le samedi, sauf s'il s'agit de temps
supplémentaire déjà en cours alors qu'un sala-
rié est déjà rémunéré à taux double.

10.03 A taux double

A- Toute heure travaillée un dimanche ou un jour
de fête chômé, de même que toute heure exécutée
par un employé de l'équipe de jour ä compter
de 21 h 30 jusqu'au début de la journée régu-
lière de travail.

B- Tel que prévu au paragraphe 10.02 ci-haut, si
un employé continue à travailler le samedi en-
tre sept heures trente (7 h 30) et onze heures
trente (11 h 30).
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ARTICLE 11 -

11.01

11.02

Un salarié requis de faire du temps supplémentaire
pour plus de deux (2) heures après la fin de la jour-
née régulière, si cette requête coincide avec une
période de repas et que ce salarié n'a pas été avisé
la journée précédente qu'il serait appelé à faire du
travail supplémentaire, sera, suivant entente avec
son contremaître quant à aller manger chez-lui ou
au restaurant ou se faire venir du restaurant un re-
pas à l'usine, dédommagé par l'employeur des frais
de restaurant encourus résultant de l'urgence du
travail à exécuter, sur présentation de la facture
a peavr pas excéder sept dollars cinquante
7,50 $).

Le repas est payé tant et aussi longtemps que le sa-
larié n'a pas eu l'opportunité d'aller manger chez-
lui.

Cependant, si un salarié a commencé à exécuter un
travail et qu'il accepte de le continuer en temps
supplémentaire, le lieu de résidence éloigné ne lui
causera pas de préjudice pour le continuer.

JOURS DE FETES - CONGES SPECIAUX
 

Les jours suivants sont considérés comme des jours
fériés et payés.

le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la Saint-Jean-Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
l'Action de Grâces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël;
le 26 décembre;
le 31 décembre.
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Si une fête survient un samedi et/ou un dimanche,
elle est reportée au premier jour ouvrable suivant
à moins d'entente différente écrite entre les par-
ties ou d'ordonnance gouvernementale différente.

Cependant, pour qu'un employé ait le droit à la rêé-
munération de ces fêtes, il devra avoir été au tra-
vail le jour ouvrable complet qui précède et le jour
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11.03

10.

ouvrable complet qui suit telle prise de congé à
moins de permission de l'employeur ou de raison va-
lable; cependant, une même raison valable invoquée
pour une même période d'absence ne peut justifier
le paiement de plus d'une fête ou de plus d'un grou-
pe de journées ouvrables successivement fêtées.

Les parties à ladite convention conviennent que l'exi-
gence pour le salarié d'être présent au travail le
jour ouvrable complet qui précède et le jour ouvra-
ble complet qui suit la prise de congé ne signifie
pas qu'un retard occasionnel soumis aux règlements
de discipline de l'usine enlève le droit au congé
payé à ce salarié.

Toutefois, un employé embauché dans les dix (10)
jours ouvrables précédant telles fêtes n'a pas droit
au paiement de ces fêtes.

Après entente entre les parties, une fête peut être
déplacée par l'employeur à la condition d'obtenir
l'approbation écrite des deux tiers (2/3) des sala-
riés membres du syndicat, présents au travail au mo-
ment de cette requête.

Absences en cas de décès d'un proche parent

Tout salarié qui a acquis son droit d'ancienneté a
droit à une absence autorisée, avec paie à l'occasion
d'un décès, d'une durée débutant à l'heure du décès
et se terminant le jour des funérailles, et tel que
ci-après déterminé:

a)- absence autorisée de cinq (5) jours ouvrables
dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfant;

b)- absence autorisée de trois (3) jours ouvrables
dans le cas du décès du père, de la mère, du
beau-père, de la belle-mère;

c)- absence autorisée de deux (2) jours maximum dans
le cas d'un frère, d'une soeur; ces jours peu-

vent être consécutifs ou non;

d)- absence autorisée d'une demi-journée (3), soit
le jour des funérailles, dans le cas d'un beau-
frêre, d'une belle-soeur, des grands-parents du
salarié ou du conjoint.

Il incombera au salarié de justifier telle absence

à l'occasion d'un décès ainsi que l'heure du décès
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11.

et la date des funérailles. Seuls les jours où un
salarié est tenu de se rapporter au travail sont pay-
ables en vertu de cette clause.

; 11.04 Tout salarié qui a acquis son droit d'ancienneté a
droit à une absence autorisée dans les cas et de la
manière ci-après indiqués:

a) Un (1) jour ouvrable avec paie à l'occasion de
la naissance de son enfant;

b) Un (1) jour ouvrable avec paie dans le cas de
son mariage.

ARTICLE 12 - VACANCES

| 12.01 La période du calcul pour le paiement des vacances
est du ler janvier au 31 décembre de l'année précé-
dente.

12.02 Moins d'un (1) an de service

Tout salarié qui, au ler janvier de chaque année, a
moins d'un (1) an de service continu, reçoit des va-
cances annuelles d'une durée minimum d'autant de jour-
nées qu'il a de mois de service continu jusqu'à un
maximum de dix (10) jours et une rémunération équiva-
lente à quatre pour cent (4%) du salaire gagné en ver-
tu de l'article 12.01, ci-dessus.

t

12.03 Plus d'un (1) an de service

Subordonnément a la clause 12.01, tout salarié assu-
jetti à la présente convention reçoit de son employ-
eur pour ses services continus des vacances annuelles

; et une rémunération équivalente, suivant le tableau
ci-après:

Durée des services Durée des Rémunération
continus au ler jan- vacances équivalente
vier de chaque année annuelles

7 1 an 2 semaines 4%

= 5 ans 3 semaines 6%
10 ans 3 semaines 7%
15 ans 4 semaines 8%
20 ans 4 semaines 9%



)
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12.04

12.

Prise de vacances
 

A moins d'entente contraire entre un salarié et son
employeur, les vacances annuelles sont prises de la
fagon suivante et entre le ler janvier et le 31 dé-
cembre de chaque année:

Un employeur peut fermer son atelier pour une
période maximum de deux (2) semaines consécutives en-
tre le ler juillet et le 31 aout ou permettre a cin-
quante pour cent (50%) des salariés d'une méme classi-
fication de prendre leurs vacances ensemble, s'ils le

désirent pour les deux (2) premiéres semaines.

Au plus tard le 31 mars de chaque année, 1'employ-
eur fait connaître à chaque salarié la date fixée pour
la fermeture de son atelier.

La période de fermeture de l'atelier est celle
fixée par le décret de la construction soit les deux
(2) dernières semaines complètes de juillet. Advenant
la modification de la période de vacances par le décret
de la construction, ladite période s'appliquera à la
condition qu'elle se situe à l'intérieur des délais
mentionnés à l'étape 1-a) de l'article 12.04.

Advenant le cas où le décret de la construction
modifierait sa période de prise de vacances et que
cette dernière ne se situerait pas à l'intérieur des
délais prévus à l'étape 1-a) de l'article 12.04, la pé-
riode de fermeture de l'atelier sera établie avec en-
tente entre les parties afin de demeurer à l'intérieur
des délais prévus ä l'étape 1-a).

Dans le cas de la troisième (3ème) et de la qua-
trième (4ême) semaine de vacances, un salarié fait con-
naître à l'employeur au moins cing (5) semaines à l'a-
vance, le choix de ses dates de vacances; la troisié-
me (3ème) semaine ne pouvant être prise sans un inter-
valle de dix (10) jours ouvrables la séparant des deux
(2) premières semaines.

Cinquante pour cent (50%) des salariés d'une même
classification peuvent prendre, en même temps, leurs
vacances. En cas de litige entre deux (2) salariés,
c'est l'ancienneté qui prime pour le choix.
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12.05

12.06

12.07

ARTICLE 13 -

13.01

13.

Pour le salarié qui a droit à quatre (4) semaines
de vacances, la quatrième (4ême) semaine doit être prise
entre le ler octobre de l'année courante et le 30 avril
de l'année suivante.

Sauf avec le consentement écrit du salarié concer-
né, une fois ce choix de vacances fait et approuvé par
l'employeur, il ne peut être modifié dans une période
inférieure à un (1) mois précédant la date du début de
telle prise de vacances.

 

Paiement des vacances ;

Sauf dans le cas de mise à pied, si le salarié en fait ¥
la demande, tout salarié doit recevoir sa rémunération Ë
de vacances uniquement avant son départ pour les va-
cances effectivement prises.

 

Départ

Tout salarié qui quitte volontairement son emploi ou
qui est congédié pour cause reçoit à l'occasion de son E
départ, la rémunération de vacances annuelles auxquel- >
les il a droit et qui n'ont pas été prises. Il reçoit y
aussi la rémunération de vacances qu'il a accumulées §
depuis le ler janvier de l'année de son départ. A

Bios

Si une ou plusieurs fêtes chômées et payées tombent
pendant la période de prise de vacances annuelles de
tout salarié, celui-ci a droit à autant de jours addi-
tionnels de vacances qu'il y a de telles fêtes.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout employé rappelé au travail après avoir quitté l'é-
tablissement est payé au taux de temps supplémentaire
applicable et il a droit à un minimum de trois (3) heures
d taux et demi ou à taux double selon le cas.

Un tel salarié n'est tenu d'exécuter que le travail pour
lequel il a été rappelé.

Cependant, si un deuxième employé est requis d'accompa-
gner une personne rappelée au travail pour fin de sécu-
rité, l'employeur peut lui fournir du travail pour la
période d'accompagnement d'un tel employé et la person-
ne qui sert à la sécurité est soumise aux mêmes règles B
que l'employé rappelé. 9
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ARTICLE 14 -

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Salaires

Les taux de salaire et les classifications d'opéra-
tion indiqués à l'annexe "A" font partie intégrante
de cette convention et seront en vigueur pour la du-
rée de la présente convention collective.

Tout salarié qui jouit actuellement de conditions
de travail plus intéressantes ou reçoit un salaire
supérieur à ce qui est prévu dans la présente con-
vention ne verra pas ces avantages diminués par sui-
te de la mise en vigueur de la présente convention.

Egalement, tout différentiel de taux de salaire exis-
tant entre le taux de l'échelle prévue à l'annexe "A"
de la convention expirant le 31 mai 1985 et le salai-
re réellement payé à cette date sera maintenu et ap-
pliqué en plus de l'échelle prévue à l'annexe "A" de
la présente.

Les salariés classés "monteur" au ler juin 1985 bé-
néficient d'un taux de salaire de 2,05 $, supérieur
à celui prévu à l'annexe "A" de la convention col-
lective.

Sauf dans le cas hors du contrôle de l'employeur, un
employé qui se présente au travail, alors que l'em-
ployeur ne l'a pas avisé avant le début des heures
régulières de travail de ne pas se présenter et s'il
ne peut lui fournir du travail, a droit à une rémuné-
ration minimum de deux (2) heures selon le gain qu'il
aurait réalisé s'il avait travaillé.

Cependant, dans le cas d'un employé dont la journée
régulière de travail est déjà commencée, et que deux
(2) heures de travail sont déjä complétées, il aura
droit en sus des deux (2) heures qui précèdent, au
cas de cessation de travail tel que stipulé au para-
graphe précédent, uniquement à la rémunération com-
plète de toute heure subséquente de travail déjà
commencée.

Chaque salarié qui acceptera d'utiliser son auto per-
sonnelle au service de l'employeur recevra un minimum
de trois dollars (3 $) par course, sinon, une rémuné-
ration de vingt-sept sous (0,27 $) du kilométre par-
couru.

Les lunettes de protection sécuritaires exigées par
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“A

: un réglement quelconque ou par 1'employeur seront i
| fournies par ce dernier, et demeureront sa propriété. o

| 14.06 Tout salarié travaillant sur réparation ou installa- i
! tion en dehors de 1'usine bénéficiera d'une prime de #

0,50 $ l'heure de plus que son taux habituel à partir 3
du départ et jusqu'à son retour à l'usine. E

ARTICLE 15 - CLASSIFICATION i

15,01 Tout employé sera informé de son propre classement. Ë
Aucun employé ne recevra moins que le minimum prévu
par la convention.

«3 ARTICLE 16 - APPRENTISSAGE

16.01 Le nombre des apprentis est limité dans l'établisse-
ment à au plus vingt pour cent (20%) du nombre total
des salariés syndiqués de l'employeur.

ARTICLE 17 - PAIE

17.01 Pour tous les salariés couverts par cette convention,
la paie est remise chaque semaine, le jeudi avant-midi,
si possible, en monnaie légale ou par chèque et com-
prend la période se terminant le samedi précédent.
Elle est distribuée pendant les heures régulières de
travail.

Les détails suivants doivent apparaître sur le talon
de paie:

- le nom et prénom du salarié;
- la période de paie;
- les heures régulières et le temys supplémentaire;
- les différentes déductions de façon distincte;
- le montant brut;
- le montant net.
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ARTICLE18 - ACCIDENTS DE TRAVAIL E

18.01 L'employeur paiera à tout salarié qui a subi à son |
service un accident de travail le salaire régulier
perdu la journée même de l'accident. Cependant,

= pour qu'un salarié ait droit au bénéfice susmention-
FF né, il faut que cet accident soit conforme à la Loi

sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles et amendements.

   



ARTICLE 19 -

19.01

ARTICLE 20 -

20.01

20.02

16.

RESTRICTIONS

Toute clause de cette convention qui serait à l'en-
contre des décrets ou lois fédérales ou provinciales
considérées d'ordre public actuellement en vigueur
ou qui le deviendront, sera considérée ccmme non ave-
nue sans affecter la validité de la présente conven-
tion.

DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convention prend effet le ler juin 1985
et demeure en vigueur jusqu'au 31 mai 1988, sauf quant
aux taux de salaire stipulés à l'annexe "A" qui sont
renégociables au ler juin 1987.

La convention collective continue d'être en vigueur
après son expiration, et ce, jusqu'à l'exercice du

droit à la grève ou du droit au lock-out.

EN FOI Dè QUOI, chacune des parties aux présentes a
signé cette convention par l'entremise de ses repré-
sentants dûment autorisés en date duOsême jour du
mois de Sort 1985. —

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
LA METALLURGIE DE QUEBEC INC.
 

 

A, Leam Vranei Benet
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1)
ANNEXE "A" - ECHELLE SALARIALE
 

lère année

2ême année

3ème année

Monteur

RETROACTIVITE:

Au

ler juin 1985

$6.90

7.60

8.30

9.20

17.

Au

ler juin 1986

$7.30

8.06

8.80

9.75

La rétroactivité sur les salaires pour les heures
gagnées entre le ler juin 1985 et la date de signa-
ture de la convention collective sera versée à cha-
que salarié, sous forme de montant forfaitaire sur
un chèque distinct de la paie régulière et est re-
mise dans les quinze (15) jours suivant la signatu-
re de la convention collective.



 

ANNEXE "B" -

18.

LETTRE D'ENTENTE concernant la fonction de contremaftre,
la fonction de chef d'équipe externe et de chef d'équipe
interne.

A)- L'employeur convient, par la présente lettre de
ne pas faire exécuter des travaux couverts par la pré-
sente convention par ses contremaîtres, sauf pour dé-
panner ou instruire un employé, ou, encore pour repren-
dre un ouvrage déjà exécuté et nécessitant correction
alors qu'aucun salarié présent à l'atelier à ce moment
là n'a la compétence pour faire telle correction, ou,
encore pour exécuter certaines parties d'un travail ne
pouvant être exécuté par aucun employé présent à l'ate-
lier à ce moment-là, ou, encore dans le cas de travail
non rémunéré, ou, enfin s'il y a impossibilité de retra-
cer des salariés pour exécuter des travaux nécessitant
une exécution immédiate à cause des besoins de la clien-
téle.

B)- Chef d'équipe: C'est un salarié qui est sous les
ordres d'un contremaître, et son travail consiste prin-
cipalement à distribuer du travail aux salariés sous sa
responsabilité, à en surveiller la qualité et il peut
lui-même exécuter du travail manuel sans restrictions.
Son titre de chef d'équipe ne lui accorde aucun privi-
18ge dans l'octroi du temps supplémentaire conformément
à l'article 10.01.

Nonobstant ce que ci-dessus, le chef d'équipe ex-
terne peut, en ce qui regarde le travail à l'extérieur,
embaucher, suspendre, ou renvoyer à l'usine un salarié
qui est sous sa responsabilité.

Quant au chef d'équipe interne, il a le pouvoir
de soumettre à son supérieur tout cas répréhensible,
mis il ne peut embaucher, suspendre ou congédier un
salarié qui est sous sa responsabilité.

La présente lettre d'entente fait partie inté-
grante de la convention collective.
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0 ENTENTE INTERVENUE

ENTRE D'UNE PART: COMETAL INC. 1

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR" ;

ET D'AUTRE PART: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
 

METALLURGIE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"

 

CERCLE ROUGE:

Monsieur Gérard Larocque est rémunéré suivant le tableau codé
- Ut

apres a

juin juin 7 be
=r Te

lère année $7.83 $8.22 > A
2ème année 8.43 8.85 w
3éme année 9.86 10.35 -
Monteur 11.25 11.80

La présente entente fait partie intégrante de la convention
collective de travail.

En foi de quoi, les parties ont signé ce 25ème jour du mois
de septembre 1985.

i

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
LA METALLURGIE DE QUEBEC INC.

| Par: (betelecaendl Par: Alcd=
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BUREAU LU CUMMiAiSSAI xt

CENERAL OU TrAvAIL

CeRTIFICAT JE DEPOT

LA PRESENTE ATTCSTE wuce LT CutMIsSalwE UENENAL DU TRAVAIL
A KECU PUUK wEPOT LE JUOCUMENT Cl=-DESSHSUU>

JoJeTlt eEnTunTte CERTIFICAT NO:SH4=01446

DEPOSANT: ASSOCIATION

ACCReDITATION:Q~11785-001

BEBE S APF LL EEE R ER RE AB IR EPS ARMAS NARI TD SNR NA RAUNT ENE SR RM REN ANE RAS RNR FRR BRS

+ SIGNATUKE DEPOT kn Du AU »% NB *
+ DATE: 87/09/08 87/12/09 “x DUREE x SAL: =
* » x x x x

BEETRBES EB EXER REDEEMER ERR RRA REE REIN REAR RABE PIR SERENE RI ERNE NERRRRN PR ENN

* EMPLAOYEUK * x ASSOCIATION *

# COMETAL INC. x#æ SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA »
» wx METALLURGIE DE QUEBEC INC. »
* RUUTE TRANS CAnNAULA * x »
+ ST-LDAVID, QUE. * x x
* JOG 1L0 *% 801, 4 IEME RUE x

* =» GUELEC, QUE. *

“ «x G1J 2757 »

BEER ERERKRPENB LER RR RE RURP EERE ERR LEN ARR ANF AR AE PAR AEN EEL REINA NI ARNERARERRESN

» x *
* ® x MUNICIPALITE: 215060 »

» * x *

* * * ACTIVITE: 4649 *

» x Xx »

» “* AFFILIATIUN: CeSoDe *

ARGUS EN AU ARSRASNAER MN IE A IE NE NE NE 0 ES 7 2 NME CE DE 0 NÉE 0 NP NC NE SO NME NC D NE NS SE CE NE NESupka

REMARQUE
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Es- 02.23

SIGNATURE DATE

POUR RENSEIOVEMENTS

4239, SE-AMAGLE, 255 ESTRUE CREMAZIS

QUEBEC GLKR «1 MUNTREAL H2M 1L5
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Région 03-03 Code d'activité Affiliation Numé :3 YG yg (10) Pix5 | game ce ly 0-11765-01
Noms et adresses ;

Employeur Association ;
i

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE
Route Trans-Canada QUEBEC INC., 1

St-David, P.Q. JoG 1L0 801, Lième rue
Québec, P.2. :
G1J 277 £

|
_ 76 70 |

Numéro de cas Art. |Date d'assignation| (CT'ouAG Décision Dnte de ia décision Numéro de greffe

R-1627 20 CRT Accréditation 67-03-21 67-3-3132 b
2 em

(9-93-0%-8I 39 (81-05-19 MALE. mas dr AAC à 2-05-27 ETS(-0OS-45T |

382(040)B.C.G.T.
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Convention collective: Date d’exp. — nombre de salariés
 = |
  
 

 

Sal. [ 0 [sal ¢ [sa] /2  ]sa.[ sal. | sal. | sal. | sa. |
80.05.31 |#305-% |§5-0S-3/18%-03-3]

Sa. | Sal | Sal.| Sal. | Sal. | Sal. | sat. | Sal. | Sal. |
         

    
Unité de négociations

"Tous les employés salariés au sens du Code du Travail à l'exception des employés de bureau",

 

 

 

       

Divers
Numéro de cas Art. |Date d'assignation Initisies Décision Date de la décision Numéro de grefte
P-326 14 |J.C.Sécin CRT Desistement 57-05-16 675-3507
P-R27 14 |R.lemieux CRT Désistement É7-05=16 67-5=3598
p-828 14 |G.BSoisvert CRT Désistement £7-05-16 £7-5-3599
p-820 1h J.Begin CRT Désistement 67-05-16 67-5-3600

p-230 14 J.Lemieux CRT Désistement £7-05-16 7-5-3601   
382(040)
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Syndicat des Jeavailloes

lleMetallegie he Quebec He (CSD)
801, 4e RUE, LIMOILOU, QUEBEC (Qué.) G1J 2T7 — TEL.: (418) 648-6044

 

Québec, le 3 décembre 1987

a
Monsieur Robert Levac K
Commissaire général du travail = wo
Ministére du Travail b
Gouvernement du Québec

425, rue St-Amable —

Québec, (Québec) ed
GIR 471 ~

OBJET: COMETAL INC. -et- SYNDICAT DES
TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE
DE QUEBEC INC. (CSD)
Réf.: V/d Q-11785-01

Monsieur,

Conformément au Code du travail, vous trouverez ci-joint en
cinq (5) exemplaires dont un (1) original et quatre (4) copies,
de deux (2) ententes intervenues entre Les parties susmention-
nées le 8 septembre dernier.

Lesdites ententes font partie intégrante de la convention col-
lective de travail dont vous avez bien daigner en accepter le
dépôt.

Nous espérons le tout conforme aux exigences de votre Ministère
et dans l'attente de recevoir une attestation de certificat de
dépôt, nous demeurons. p
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SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DF LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (CSD)
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE
 

COMETAL INC.

-ET-

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
 

Cercle Rouge

Monsieur Gérard Larocque est rémunéré suivant le tableau ci-après:
æ

ler juin 1987 =

lère année 8.72 $ Sy

28 année 9.35 $ _.
WW:

3é année 10.85 $ RS

Monteur 12.30 $ ~

La présente entente fait partie intégrante de la convention coilective de

travail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce. Là jour du mois de septembre 1987.

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
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- 2 SEP. 1987

ENTENTE INTERVENUE ENTRE
 

COMETAL INC.

-ET-

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
 

CONSIDERANT que la convention collective échéant le 31 mai 1988, prévoit

une réouverture des négociations quant à l'annexe "A" pour le ler juin 1987;

CONSIDERANT que les parties ont complété les négociations et que l'assemblée

syndicale s'est prononcée en faveur de la proposition patronale;

IL EST CONVENU de remplacer l'annexe "A" de la convention collective par la

 

suivante: <3 0

3 Eq
ANNEXE "A" - ECHELLE SALARIALE Au 4 CH =9

ler juin 1987 CL a

1ére année 7.50 $ =. .

2è année 8.40 $ -

3é année 9.20 $

Monteur 10.25 $

RETROACTIVITE |

La rétroactivité sur les salaires pour les heures gagnées entre le ler juin 1

1987 et la date de signature de la présente entente, sera versée a chaque

salarié, sous forme de montant forfaitaire sur un chéque distinct de la paie

réguliére et remise dans les quinze (15) jours suivant la signature de cette

entente.



phi

La présente entente fait partie intégrante de la convention collective de

travail.

e

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce. À.è jour du mois de septembre

1987.

COMETAL C. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)

‘=
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Gouvernement du Québec
eo. Ministère du Travail DÉPÔT Co 4urea | “DéU du commissaire général du travail "A 2, …Dépôt N°: 85

La présente attesté, le Commissaire Général du Travail a reçu [pour dépôt, suivam . article 72 du code du travail, le document ci-dessous [X] Certificat accordé [_] Dépôtretus
 

Toujours indiquer ce numéro | ) Q 11785~01
dans toutes vos correspondances

; Signatur IR tio E Du Ïowe 80-28 Boor | owe Paseo üs-os-s1 Tumse) 1
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

GB
,Biasoo]
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7
ENTRE D'UNE PART:

L
E

COMETAL INC.

"L'EMPLOYEUR"ci-après appelé:

ET D'AUTRE PART:

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"
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3
ARTICLE 1 -

1.01

1.02

1.03

ARTICLE 2 -

2.01

ARTICLE 3 -

3.01

 

CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES CONTRACTANTES

Les parties plus haut désignées sont dûment autorisées
d signer la présente convention collective de travail.

Le syndicat, partie aux présentes, est reconnu comme
le seul agent négociateur autorisé à négocier une con-
vention collective de travail avec l'employeur pour les
salariés exerçant une des occupations comprises dans
l'unité de négociation définie au certificat de recon-
naissance syndicale.

Le travail compris dans les classifications apparais-
sant en annexe de la présente convention et/ou tombant
sous la juridiction du certificat de reconnaissance
syndicale ou sous l'empire de toute clause de cette
convention collective est exécutée par des salariés
appartenant à l'unité de négociation, sauf dans les
cas d'urgence, d'entraînement, de formation, d'expé-
rience technique ou d'un surplus de travail passager.

BUT DE LA CONVENTION
 

Dans l'intention des parties, la présente convention a
pour but de favoriser entre elles des relations harmo-
nieuses et de permettre l'exploitation efficace des
usines afin que les intérêts réciproques des parties
et ceux du public en général soient pleinement protégés.

REGIME SYNDICAL
 

Adhésion syndicale
 

a) Tout salarié assujetti à la présente convention,
qui est actuellement membre du syndicat ou qui le
deviendra, doit comme condition du maintien de son
emploi, en demeurer membre pour la durée de la pré-
sente convention.

b) Tout nouveau salarié qui deviendra assujetti à la
présente convention doit, comme condition du main-
tien de son emploi, adhérer au syndicat le jour de
son embauchage et en demeurer membre pour la durée
de la présente convention.

Sauf pour les étudiants durant les périodes réguliè-
res de vacances de l'institution à laquelle un tel
étudiant est inscrit.
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3.02

3.03

c) Tout salarié qui ne se conforme pas aux stipula-
tions des paragraphes a) et b) qui précädent, est,
sur un avis écrit du syndicat à l'employeur, immé-
diatement informé de son congédiement. A défaut de
se conformer à la convention, le congédiement de-
vient effectif quinze (15) jours après l'avis.

Retenue syndicale

L'employeur, partie à la présente, s'engage, dès l'em-
bauchage d'un salarié, à déduire hebdomadairement le
montant de la cotisation syndicale déterminée par le
syndicat et à en faire la remise mensuelle au trésorier
du syndicat entre le ler et le 15 du mois suivant si
possible.

Cette remise est accompagnée d'un rapport mensuel fait
sur les formules fournies par le syndicat à cet effet,
ou sur des fac-similés.

Informations

a) A l'employeur

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du
montant de la cotisation syndicale.

b) syndicat

À titre d'information seulement, une fois par mois,
l'employeur informera, par écrit, le syndicat de
tout changement dans la main d'oeuvre, sur des for-
mules fournies à cet effet par le syndicat, ou sur
des fac-similés.

Dans le cas de tout nouveau salarié, les informations

seront les suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) l'adresse;

iii) le statut civil;
iv) l'occupation et le taux de salaire;
v) le numéro d'assurance sociale.

Dans le cas de tout autre changement, les informa-
tions seront les suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) 1'occupation antérieure et la nouvelle;
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3.04

3.05

iii) le numéro d'assurance sociale;
iv) dans le cas de congédiement pour cause,

l'employeur en donnera la raison.

c) A la demande du syndicat, l'employeur fournira les
informations suivantes:

i) le prénom, le nom;
ii) l'occupation;

iii) le statut civil;
iv) l'occupation et le taux de salaire réel

des salariés;
v) le numéro d'assurance sociale.

Permis d'absence pour activités syndicales

a) Un (1) seul délégué ou officier du syndicat pourra
s'absenter de l'usine pour accomplir des fonctions
syndicales mais sans rémunération pour la perte de
temps, après entente verbale au préalable avec son
supérieur immédiat, au moins cing (5) jours ouvra-
bles précédent telle prise de congé.

Dans le cas d'impossibilité de donner un avis de
cinq (5) jours ouvrables, le congé ne sera pas re-
fusé à moins de raison majeure. Le syndicat confir-
mera par écrit cette demande de congé pour activi-
tés syndicales.

b) Un salarié peut s'absenter des établissements de
l'employeur sans paie lorsqu'il est appelé à té-
moigner à l'occasion d'un arbitrage, pour le temps
nécessaire à son témoignage.

Si plusieurs salariés sont appelés à témoigner,
l'employeur les libère alternativement de façon
à ne pas nuire à la bonne marche des opérations.
Un représentant officiel du syndicat transmet à
l'employeur la liste des témoins du syndicat avant
la tenue de la séance d'arbitrage.

Affichage

L'employeur doit placer dans son établissement un ou
des tableaux d'affichage destinés à recevoir les avis
d'informations syndicales. Au moment de l'affichage,
le syndicat doit remettre à l'employeur une copie de
tout avis et ce dernier pourra refuser que l'on affi-
che tout document qui pourrait l'offenser ou nuire dé-
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ARTICLE 4 -

4.01

ARTICLE 5 -

5.01

5.02

5.03

5.04

libérement à ses relations avec ses clients.

DROITS DE L'EMPLOYEUR
 

ANCIENNETE

Subordonnément aux dispositions de la présente conven- BE
tion, 1'employeur a le droit d'administrer et de gérer
son entreprise, y compris le droit d'embaucher et de
diriger son personnel de façon compatible avec ses
droits et obligations.

Un employé devient permanent lorsqu'il a accompli
mille (1,000) heures de service cumulé à l'intérieur
de douze (12) mois de calendrier et compte alors de
la date d'embauchage.

Les employés temporaires sont régis par la présente
convention, mais ils ne peuvent recourir à la procé-
dure de règlement des griefs prévue à l'article 6,
sauf dans le cas de réclamations de salaire ou autres
avantages monétaires.

L'ancienneté d'un employé permanent se calcule à comp-
ter de sa date d'embauchage.

L'ancienneté de tout salarié se perd:

lo. pour abandon volontaire de l'emploi; uo

20. pour congédiement pour cause;

30. pour une absence pour maladie non professionnel-
le ou un accident autre qu'un accident de travail
d'une durée excédant dans chaque cas la moitié de
la durée de service continu du salarié jusqu'à
concurrence de dix-huit (18) mois pour un salarié
ayant cinq (5) ans d'ancienneté et moins; pour
un salarié ayant nlus de cing (5) ans d'ancienne-
té, ladite période d'absence est de trois (3) ans;

do. pour une mise à pied de plus de dix-huit (18) mois.
Il est toutefois du devoir du salarié de communi -
quer à l'employeur tout changement d'adresse;

50. dans le cas d'un rappel au travail comme étant
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5.05

5.06

5. E

prévu pour une durée d'au moins quatre (4) se-
maines consécutives dans son métier s'il refuse
ou néglige de se rapporter au travail dans un
délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de
la réception, à la dernière adresse connue de
l'employé d'un avis par poste recommandée.

Nonobstant le paragraphe précédent, un salarié qui,
pendant sa mise à pied, est inscrit à un programme
de formation en relation avec son travail et accepté
par l'employeur, peut refuser de se rapporter au tra-
vail à la suite de son rappel sans perdre ses droits
d'ancienneté.

Le salarié doit aviser l'employeur du cours qu'il en-
tend suivre et de la durée de celui-ci. Une fois son
cours terminé, le salarié après en avoir avisé l'em-
ployeur peut réintégrer son emploi en autant que son
ancienneté le permette.

Dans les cas de mise a pied, de promotion, de dégrada-
tion, de transfert et de réembauchage, 1'ancienneté
prévaudra pourvu que le salarié qui en a le plus soit
apte a accomplir le travail.

Dans le cas de réembauchage, 1'employeur communiquera
avec le salarié à la dernière adresse connue de 1'em-
ployé.

Cependant, avant de devenir effective, une mise à pied
doit être précédée d'un préavis de trois (3) jours dans
le cas d'un salarié qui a acquis son ancienneté, et
d'un préavis de cing (5) jours pour le salarié ayant
trois (3) ans d'ancienneté et plus.

Dans le cas de promotion ou d'ouverture d'emploi pour
une occupation prévue comme devant dépasser quinze
(15) jours ouvrables et dont les conditions de travail
sont régies par la présente convention, l'employeur
affichera l'occupation offerte et tout salarié couvert
par la présente convention pourra faire application au
bureau pendant les cinq (5) jours que durera l'afficha-
ge. La position sera alors accordée au salarié le plus
ancien parmi ceux qui auront fait application et qui
est apte à remplir telle occupation.

Nonobstant toute clause de la présente convention, un
employé qui quitte l'unité de négociation mais qui de-
meure au service de l'employeur, peut réintêgrer ladi-
te unité de négociation en y apportant l'ancienneté
déjà accumulée avant tel départ.

Cependant, aucune ancienneté ne peut être accumulée EK.
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ARTICLE 6 -

6.01 -

6.02

6.03

6.04

qu'en vertu de la présente convention collective de
travail.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS OU DES MESENTENTES
 

Advenant tout grief ou toute mésentente, durant le
terme de cette convention, il ne doit pas y avoir
d'arrêt ou de ralentissement de travail et les par-
ties doivent faire un effort loyal en vue de régler
le cas le plus rapidement possible.

L'employé qui désire formuler un grief procéde de la
fagon suivante:

lo. 1'employé régi par cette convention, accompagné
par le délégué syndical, soumet son grief, dans
les dix (10) jours ouvrables de sa naissance, à
son supérieur immédiat qui doit rendre sa déci-
sion dans les cinq (5) jours ouvrables de la ré-
ception du grief.

2o. à défaut de réponse ou à défaut de solution du
grief au cours de la première étape ci-haut pré-
vue, ce dernier est soumis par écrit, au direc-

teur du personnel ou à son représentant, au cours
des dix (10) jours ouvrables suivant le délai de
cinq (5) jours prévu à l'alinéa précédent et le
directeur du personnel ou son représentant doit
rendre sa décision en la communiquant par écrit
dans les dix (10) jours ouvrables suivant la ré-
ception du grief à son niveau.

3o. si la décision de l'employeur ou de son reprêsen-
tant n'est pas rendue ou n'est pas satisfaisante,
tout grief ou toute mésentente sera soumis à l'ar-
bitrage en la manière prévue au Code du Travail,
S.R.Q. 1964, chap. 141 et amendements.

Toute décision arbitrale est finale, obligatoire, lie
les parties et sera appliquée dans les quinze (15)
jours ouvrables suivant sa transmission aux parties.
Les frais de l'arbitrage seront payés en égale part
par les parties. Chacune des parties paie le coût de
ses témoins.

Congêdiement ou suspension
 

Dans le cas de congédiement pour cause ou de suspen-
sion, le Tribunal d'arbitrage aura le pouvoir de
maintenir, de diminuer ou d'annuler la décision pa-
tronale. Le Tribunal d'arbitrage aura également le
pouvoir d'ordonner la réintégration du salarié et de
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 ARTICLE 7 -

7.01

7.02

ARTICLE 8 -

8.01

ARTICLE 9 -

9.01

décider du montant de compensation pour le salaire
perdu ou dommages subis.

DELEGUES D'ATELIER - AGENT D'AFFAIRES
 

Délégué d'atelier
 

Le syndicat peut désigner un (1) délégué d'atelier.
Le nom de ce délégué sera communiqué par écrit à
l'employeur et tel délégué ne sera reconnu que cinq
(5) jours après la réception de l'avis par l'employ-
eur.

Ce délégué d'atelier a pour fonction de représenter
le syndicat dans l'établissement ou un département
selon le cas.

Le délégué d'atelier du fait de son mandat ne doit
être préjudicié d'aucune façon dans l'exercice de
son travail professionnel.

Le délégué d'atelier aura le pouvoir, dans toute ac-
tion entreprise de bonne foi, et après entente avec
son supérieur immédiat, de quitter son travail pour
enquêter à l'intérieur de l'établissement de tout
grief qui lui sera soumis, et ce, sans aucune perte
de salaire.

Agent d'affaires
 

L'agent d'affaires ou tout représentant autorisé du
syndicat aura accès pendant les heures régulières
d'affaires, pourvu qu'il ait préalablement pris ren-
dez-vous avec l'employeur ou son représentant. Un
tel rendez-vous ne peut être refusé indûment.

GREVE ET CONTRE-GREVE
 

Toute gréve ou contre-gréve est interdite pendant la
durée de la présente convention.

DUREE DE TRAVAIL
 

Semaine régulière de travail

La semaine régulière de travail est de quarante (40)
heures.

Cependant, si par une loi et/ou ordonnance gouverne-
mentale, les heures de travail de la journée et/ou
de la semaine régulière étaient réduites à un niveau



ÿ o 8.

moindre que les heures stipulées dans cet article,
l'employeur paiera la pleine compensation pour telle
réduction des heures,

À 9.02 Sauf entente contraire, la semaine régulière de tra-
À vail sera répartie du lundi au vendredi inclusivement,

de 7 h 30 à 12 h et de 13 h äà 16 h 30.

 
9.03 L'employeur qui, en dehors des limites des heures spé-

cifiées à cette convention réduirait la semaine régu-
lière de travail plutôt que de procéder ä la réduction
du personnel, devra accorder la pleine compensation de
travail pour toutes les heures ainsi réduites.

  

‘ Nonobstant ce qui précède, l'employeur pourra, après
« entente avec le syndicat, réduire la semaine régulière

de travail, sans être tenu d'accorder la pleine compen- E
sation de travail pour les heures ainsi réduites; telle i
entente devra étre constatée par écrit.

 

i ARTICLE 10 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE F

10.01 Sous rêserve de l'article 10.04, le travail en temps |
a. supplémentaire sera réparti aussi justement que pos-
y sible entre les salariés désireux et capables de 1'ef-
a fectuer.

10.02 A taux et demi

A- En dehors des heures de la semaine régulière
spécifiées à l'article 9.

B- Sauf entente contraire entre l'employeur et ses
salariés, quant à commencer plus tôt, entre sept
heures trente (7 h 30) et onze heures trente
(11 h 30) le samedi, sauf s'il s'agit de temps
supplémentaire déjà en cours alors qu'un sala-
rié est déjà rémunéré à taux double.

10.03 A taux double

A- Toute heure travaillée un dimanche ou un jour
de fête chômé, de même que toute heure exécutée
par un employé de l'équipe de jour ä compter
de 21 h 30 jusqu'au début de la journée régu-
lière de travail.

B- Tel que prévu au paragraphe 10.02 ci-haut, si
un employé continue à travailler le samedi en-
tre sept heures trente (7 h 30) et onze heures
trente (11 h 30).
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ARTICLE 11 -

11.01

11.02

Un salarié requis de faire du temps supplémentaire
pour plus de deux (2) heures après la fin de la jour-
née régulière, si cette requête coincide avec une
période de repas et que ce salarié n'a pas été avisé
la journée précédente qu'il serait appelé à faire du
travail supplémentaire, sera, suivant entente avec
son contremaître quant à aller manger chez-lui ou
au restaurant ou se faire venir du restaurant un re-
pas à l'usine, dédommagé par l'employeur des frais
de restaurant encourus résultant de l'urgence du
travail à exécuter, sur présentation de la facture
a peavr pas excéder sept dollars cinquante
7,50 $).

Le repas est payé tant et aussi longtemps que le sa-
larié n'a pas eu l'opportunité d'aller manger chez-
lui.

Cependant, si un salarié a commencé à exécuter un
travail et qu'il accepte de le continuer en temps
supplémentaire, le lieu de résidence éloigné ne lui
causera pas de préjudice pour le continuer.

JOURS DE FETES - CONGES SPECIAUX
 

Les jours suivants sont considérés comme des jours
fériés et payés.

le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la Saint-Jean-Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
l'Action de Grâces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël;
le 26 décembre;
le 31 décembre.
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Si une fête survient un samedi et/ou un dimanche,
elle est reportée au premier jour ouvrable suivant
à moins d'entente différente écrite entre les par-
ties ou d'ordonnance gouvernementale différente.

Cependant, pour qu'un employé ait le droit à la rêé-
munération de ces fêtes, il devra avoir été au tra-
vail le jour ouvrable complet qui précède et le jour
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10.

ouvrable complet qui suit telle prise de congé à
moins de permission de l'employeur ou de raison va-
lable; cependant, une même raison valable invoquée
pour une même période d'absence ne peut justifier
le paiement de plus d'une fête ou de plus d'un grou-
pe de journées ouvrables successivement fêtées.

Les parties à ladite convention conviennent que l'exi-
gence pour le salarié d'être présent au travail le
jour ouvrable complet qui précède et le jour ouvra-
ble complet qui suit la prise de congé ne signifie
pas qu'un retard occasionnel soumis aux règlements
de discipline de l'usine enlève le droit au congé
payé à ce salarié.

Toutefois, un employé embauché dans les dix (10)
jours ouvrables précédant telles fêtes n'a pas droit
au paiement de ces fêtes.

Après entente entre les parties, une fête peut être
déplacée par l'employeur à la condition d'obtenir
l'approbation écrite des deux tiers (2/3) des sala-
riés membres du syndicat, présents au travail au mo-
ment de cette requête.

Absences en cas de décès d'un proche parent

Tout salarié qui a acquis son droit d'ancienneté a
droit à une absence autorisée, avec paie à l'occasion
d'un décès, d'une durée débutant à l'heure du décès
et se terminant le jour des funérailles, et tel que
ci-après déterminé:

a)- absence autorisée de cinq (5) jours ouvrables
dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfant;

b)- absence autorisée de trois (3) jours ouvrables
dans le cas du décès du père, de la mère, du
beau-père, de la belle-mère;

c)- absence autorisée de deux (2) jours maximum dans
le cas d'un frère, d'une soeur; ces jours peu-

vent être consécutifs ou non;

d)- absence autorisée d'une demi-journée (3), soit
le jour des funérailles, dans le cas d'un beau-
frêre, d'une belle-soeur, des grands-parents du
salarié ou du conjoint.

Il incombera au salarié de justifier telle absence

à l'occasion d'un décès ainsi que l'heure du décès
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11.

et la date des funérailles. Seuls les jours où un
salarié est tenu de se rapporter au travail sont pay-
ables en vertu de cette clause.

; 11.04 Tout salarié qui a acquis son droit d'ancienneté a
droit à une absence autorisée dans les cas et de la
manière ci-après indiqués:

a) Un (1) jour ouvrable avec paie à l'occasion de
la naissance de son enfant;

b) Un (1) jour ouvrable avec paie dans le cas de
son mariage.

ARTICLE 12 - VACANCES

| 12.01 La période du calcul pour le paiement des vacances
est du ler janvier au 31 décembre de l'année précé-
dente.

12.02 Moins d'un (1) an de service

Tout salarié qui, au ler janvier de chaque année, a
moins d'un (1) an de service continu, reçoit des va-
cances annuelles d'une durée minimum d'autant de jour-
nées qu'il a de mois de service continu jusqu'à un
maximum de dix (10) jours et une rémunération équiva-
lente à quatre pour cent (4%) du salaire gagné en ver-
tu de l'article 12.01, ci-dessus.

t

12.03 Plus d'un (1) an de service

Subordonnément a la clause 12.01, tout salarié assu-
jetti à la présente convention reçoit de son employ-
eur pour ses services continus des vacances annuelles

; et une rémunération équivalente, suivant le tableau
ci-après:

Durée des services Durée des Rémunération
continus au ler jan- vacances équivalente
vier de chaque année annuelles

7 1 an 2 semaines 4%

= 5 ans 3 semaines 6%
10 ans 3 semaines 7%
15 ans 4 semaines 8%
20 ans 4 semaines 9%
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12.04

12.

Prise de vacances
 

A moins d'entente contraire entre un salarié et son
employeur, les vacances annuelles sont prises de la
fagon suivante et entre le ler janvier et le 31 dé-
cembre de chaque année:

Un employeur peut fermer son atelier pour une
période maximum de deux (2) semaines consécutives en-
tre le ler juillet et le 31 aout ou permettre a cin-
quante pour cent (50%) des salariés d'une méme classi-
fication de prendre leurs vacances ensemble, s'ils le

désirent pour les deux (2) premiéres semaines.

Au plus tard le 31 mars de chaque année, 1'employ-
eur fait connaître à chaque salarié la date fixée pour
la fermeture de son atelier.

La période de fermeture de l'atelier est celle
fixée par le décret de la construction soit les deux
(2) dernières semaines complètes de juillet. Advenant
la modification de la période de vacances par le décret
de la construction, ladite période s'appliquera à la
condition qu'elle se situe à l'intérieur des délais
mentionnés à l'étape 1-a) de l'article 12.04.

Advenant le cas où le décret de la construction
modifierait sa période de prise de vacances et que
cette dernière ne se situerait pas à l'intérieur des
délais prévus à l'étape 1-a) de l'article 12.04, la pé-
riode de fermeture de l'atelier sera établie avec en-
tente entre les parties afin de demeurer à l'intérieur
des délais prévus ä l'étape 1-a).

Dans le cas de la troisième (3ème) et de la qua-
trième (4ême) semaine de vacances, un salarié fait con-
naître à l'employeur au moins cing (5) semaines à l'a-
vance, le choix de ses dates de vacances; la troisié-
me (3ème) semaine ne pouvant être prise sans un inter-
valle de dix (10) jours ouvrables la séparant des deux
(2) premières semaines.

Cinquante pour cent (50%) des salariés d'une même
classification peuvent prendre, en même temps, leurs
vacances. En cas de litige entre deux (2) salariés,
c'est l'ancienneté qui prime pour le choix.
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12.05

12.06

12.07

ARTICLE 13 -

13.01

13.

Pour le salarié qui a droit à quatre (4) semaines
de vacances, la quatrième (4ême) semaine doit être prise
entre le ler octobre de l'année courante et le 30 avril
de l'année suivante.

Sauf avec le consentement écrit du salarié concer-
né, une fois ce choix de vacances fait et approuvé par
l'employeur, il ne peut être modifié dans une période
inférieure à un (1) mois précédant la date du début de
telle prise de vacances.

 

Paiement des vacances ;

Sauf dans le cas de mise à pied, si le salarié en fait ¥
la demande, tout salarié doit recevoir sa rémunération Ë
de vacances uniquement avant son départ pour les va-
cances effectivement prises.

 

Départ

Tout salarié qui quitte volontairement son emploi ou
qui est congédié pour cause reçoit à l'occasion de son E
départ, la rémunération de vacances annuelles auxquel- >
les il a droit et qui n'ont pas été prises. Il reçoit y
aussi la rémunération de vacances qu'il a accumulées §
depuis le ler janvier de l'année de son départ. A

Bios

Si une ou plusieurs fêtes chômées et payées tombent
pendant la période de prise de vacances annuelles de
tout salarié, celui-ci a droit à autant de jours addi-
tionnels de vacances qu'il y a de telles fêtes.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout employé rappelé au travail après avoir quitté l'é-
tablissement est payé au taux de temps supplémentaire
applicable et il a droit à un minimum de trois (3) heures
d taux et demi ou à taux double selon le cas.

Un tel salarié n'est tenu d'exécuter que le travail pour
lequel il a été rappelé.

Cependant, si un deuxième employé est requis d'accompa-
gner une personne rappelée au travail pour fin de sécu-
rité, l'employeur peut lui fournir du travail pour la
période d'accompagnement d'un tel employé et la person-
ne qui sert à la sécurité est soumise aux mêmes règles B
que l'employé rappelé. 9
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ARTICLE 14 -

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Salaires

Les taux de salaire et les classifications d'opéra-
tion indiqués à l'annexe "A" font partie intégrante
de cette convention et seront en vigueur pour la du-
rée de la présente convention collective.

Tout salarié qui jouit actuellement de conditions
de travail plus intéressantes ou reçoit un salaire
supérieur à ce qui est prévu dans la présente con-
vention ne verra pas ces avantages diminués par sui-
te de la mise en vigueur de la présente convention.

Egalement, tout différentiel de taux de salaire exis-
tant entre le taux de l'échelle prévue à l'annexe "A"
de la convention expirant le 31 mai 1985 et le salai-
re réellement payé à cette date sera maintenu et ap-
pliqué en plus de l'échelle prévue à l'annexe "A" de
la présente.

Les salariés classés "monteur" au ler juin 1985 bé-
néficient d'un taux de salaire de 2,05 $, supérieur
à celui prévu à l'annexe "A" de la convention col-
lective.

Sauf dans le cas hors du contrôle de l'employeur, un
employé qui se présente au travail, alors que l'em-
ployeur ne l'a pas avisé avant le début des heures
régulières de travail de ne pas se présenter et s'il
ne peut lui fournir du travail, a droit à une rémuné-
ration minimum de deux (2) heures selon le gain qu'il
aurait réalisé s'il avait travaillé.

Cependant, dans le cas d'un employé dont la journée
régulière de travail est déjà commencée, et que deux
(2) heures de travail sont déjä complétées, il aura
droit en sus des deux (2) heures qui précèdent, au
cas de cessation de travail tel que stipulé au para-
graphe précédent, uniquement à la rémunération com-
plète de toute heure subséquente de travail déjà
commencée.

Chaque salarié qui acceptera d'utiliser son auto per-
sonnelle au service de l'employeur recevra un minimum
de trois dollars (3 $) par course, sinon, une rémuné-
ration de vingt-sept sous (0,27 $) du kilométre par-
couru.

Les lunettes de protection sécuritaires exigées par
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: un réglement quelconque ou par 1'employeur seront i
| fournies par ce dernier, et demeureront sa propriété. o

| 14.06 Tout salarié travaillant sur réparation ou installa- i
! tion en dehors de 1'usine bénéficiera d'une prime de #

0,50 $ l'heure de plus que son taux habituel à partir 3
du départ et jusqu'à son retour à l'usine. E

ARTICLE 15 - CLASSIFICATION i

15,01 Tout employé sera informé de son propre classement. Ë
Aucun employé ne recevra moins que le minimum prévu
par la convention.

«3 ARTICLE 16 - APPRENTISSAGE

16.01 Le nombre des apprentis est limité dans l'établisse-
ment à au plus vingt pour cent (20%) du nombre total
des salariés syndiqués de l'employeur.

ARTICLE 17 - PAIE

17.01 Pour tous les salariés couverts par cette convention,
la paie est remise chaque semaine, le jeudi avant-midi,
si possible, en monnaie légale ou par chèque et com-
prend la période se terminant le samedi précédent.
Elle est distribuée pendant les heures régulières de
travail.

Les détails suivants doivent apparaître sur le talon
de paie:

- le nom et prénom du salarié;
- la période de paie;
- les heures régulières et le temys supplémentaire;
- les différentes déductions de façon distincte;
- le montant brut;
- le montant net.
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ARTICLE18 - ACCIDENTS DE TRAVAIL E

18.01 L'employeur paiera à tout salarié qui a subi à son |
service un accident de travail le salaire régulier
perdu la journée même de l'accident. Cependant,

= pour qu'un salarié ait droit au bénéfice susmention-
FF né, il faut que cet accident soit conforme à la Loi

sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles et amendements.

   



ARTICLE 19 -

19.01

ARTICLE 20 -

20.01

20.02

16.

RESTRICTIONS

Toute clause de cette convention qui serait à l'en-
contre des décrets ou lois fédérales ou provinciales
considérées d'ordre public actuellement en vigueur
ou qui le deviendront, sera considérée ccmme non ave-
nue sans affecter la validité de la présente conven-
tion.

DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convention prend effet le ler juin 1985
et demeure en vigueur jusqu'au 31 mai 1988, sauf quant
aux taux de salaire stipulés à l'annexe "A" qui sont
renégociables au ler juin 1987.

La convention collective continue d'être en vigueur
après son expiration, et ce, jusqu'à l'exercice du

droit à la grève ou du droit au lock-out.

EN FOI Dè QUOI, chacune des parties aux présentes a
signé cette convention par l'entremise de ses repré-
sentants dûment autorisés en date duOsême jour du
mois de Sort 1985. —

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
LA METALLURGIE DE QUEBEC INC.
 

 

A, Leam Vranei Benet
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1)
ANNEXE "A" - ECHELLE SALARIALE
 

lère année

2ême année

3ème année

Monteur

RETROACTIVITE:

Au

ler juin 1985

$6.90

7.60

8.30

9.20

17.

Au

ler juin 1986

$7.30

8.06

8.80

9.75

La rétroactivité sur les salaires pour les heures
gagnées entre le ler juin 1985 et la date de signa-
ture de la convention collective sera versée à cha-
que salarié, sous forme de montant forfaitaire sur
un chèque distinct de la paie régulière et est re-
mise dans les quinze (15) jours suivant la signatu-
re de la convention collective.



 

ANNEXE "B" -

18.

LETTRE D'ENTENTE concernant la fonction de contremaftre,
la fonction de chef d'équipe externe et de chef d'équipe
interne.

A)- L'employeur convient, par la présente lettre de
ne pas faire exécuter des travaux couverts par la pré-
sente convention par ses contremaîtres, sauf pour dé-
panner ou instruire un employé, ou, encore pour repren-
dre un ouvrage déjà exécuté et nécessitant correction
alors qu'aucun salarié présent à l'atelier à ce moment
là n'a la compétence pour faire telle correction, ou,
encore pour exécuter certaines parties d'un travail ne
pouvant être exécuté par aucun employé présent à l'ate-
lier à ce moment-là, ou, encore dans le cas de travail
non rémunéré, ou, enfin s'il y a impossibilité de retra-
cer des salariés pour exécuter des travaux nécessitant
une exécution immédiate à cause des besoins de la clien-
téle.

B)- Chef d'équipe: C'est un salarié qui est sous les
ordres d'un contremaître, et son travail consiste prin-
cipalement à distribuer du travail aux salariés sous sa
responsabilité, à en surveiller la qualité et il peut
lui-même exécuter du travail manuel sans restrictions.
Son titre de chef d'équipe ne lui accorde aucun privi-
18ge dans l'octroi du temps supplémentaire conformément
à l'article 10.01.

Nonobstant ce que ci-dessus, le chef d'équipe ex-
terne peut, en ce qui regarde le travail à l'extérieur,
embaucher, suspendre, ou renvoyer à l'usine un salarié
qui est sous sa responsabilité.

Quant au chef d'équipe interne, il a le pouvoir
de soumettre à son supérieur tout cas répréhensible,
mis il ne peut embaucher, suspendre ou congédier un
salarié qui est sous sa responsabilité.

La présente lettre d'entente fait partie inté-
grante de la convention collective.
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0 ENTENTE INTERVENUE

ENTRE D'UNE PART: COMETAL INC. 1

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR" ;

ET D'AUTRE PART: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
 

METALLURGIE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"

 

CERCLE ROUGE:

Monsieur Gérard Larocque est rémunéré suivant le tableau codé
- Ut

apres a

juin juin 7 be
=r Te

lère année $7.83 $8.22 > A
2ème année 8.43 8.85 w
3éme année 9.86 10.35 -
Monteur 11.25 11.80

La présente entente fait partie intégrante de la convention
collective de travail.

En foi de quoi, les parties ont signé ce 25ème jour du mois
de septembre 1985.

i

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
LA METALLURGIE DE QUEBEC INC.

| Par: (betelecaendl Par: Alcd=
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Région 03-03 Code d'activité Affiliation Numé :3 YG yg (10) Pix5 | game ce ly 0-11765-01
Noms et adresses ;

Employeur Association ;
i

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE
Route Trans-Canada QUEBEC INC., 1

St-David, P.Q. JoG 1L0 801, Lième rue
Québec, P.2. :
G1J 277 £

|
_ 76 70 |

Numéro de cas Art. |Date d'assignation| (CT'ouAG Décision Dnte de ia décision Numéro de greffe

R-1627 20 CRT Accréditation 67-03-21 67-3-3132 b
2 em
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Convention collective: Date d’exp. — nombre de salariés
 = |
  
 

 

Sal. [ 0 [sal ¢ [sa] /2  ]sa.[ sal. | sal. | sal. | sa. |
80.05.31 |#305-% |§5-0S-3/18%-03-3]

Sa. | Sal | Sal.| Sal. | Sal. | Sal. | sat. | Sal. | Sal. |
         

    
Unité de négociations

"Tous les employés salariés au sens du Code du Travail à l'exception des employés de bureau",

 

 

 

       

Divers
Numéro de cas Art. |Date d'assignation Initisies Décision Date de la décision Numéro de grefte
P-326 14 |J.C.Sécin CRT Desistement 57-05-16 675-3507
P-R27 14 |R.lemieux CRT Désistement É7-05=16 67-5=3598
p-828 14 |G.BSoisvert CRT Désistement £7-05-16 £7-5-3599
p-820 1h J.Begin CRT Désistement 67-05-16 67-5-3600

p-230 14 J.Lemieux CRT Désistement £7-05-16 7-5-3601   
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Syndicat des Jeavailloes

lleMetallegie he Quebec He (CSD)
801, 4e RUE, LIMOILOU, QUEBEC (Qué.) G1J 2T7 — TEL.: (418) 648-6044

 

Québec, le 3 décembre 1987

a
Monsieur Robert Levac K
Commissaire général du travail = wo
Ministére du Travail b
Gouvernement du Québec

425, rue St-Amable —

Québec, (Québec) ed
GIR 471 ~

OBJET: COMETAL INC. -et- SYNDICAT DES
TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE
DE QUEBEC INC. (CSD)
Réf.: V/d Q-11785-01

Monsieur,

Conformément au Code du travail, vous trouverez ci-joint en
cinq (5) exemplaires dont un (1) original et quatre (4) copies,
de deux (2) ententes intervenues entre Les parties susmention-
nées le 8 septembre dernier.

Lesdites ententes font partie intégrante de la convention col-
lective de travail dont vous avez bien daigner en accepter le
dépôt.

Nous espérons le tout conforme aux exigences de votre Ministère
et dans l'attente de recevoir une attestation de certificat de
dépôt, nous demeurons. p

e
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E
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E
R

Syndicalement vôtre, E

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DF LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (CSD)

fer - Le Dict

ean-Luc DéchènePefke
eConseiller techniqu

JLD/Le
Pièces jointes.

 



ENTENTE INTERVENUE ENTRE
 

COMETAL INC.

-ET-

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
 

Cercle Rouge

Monsieur Gérard Larocque est rémunéré suivant le tableau ci-après:
æ

ler juin 1987 =

lère année 8.72 $ Sy

28 année 9.35 $ _.
WW:

3é année 10.85 $ RS

Monteur 12.30 $ ~

La présente entente fait partie intégrante de la convention coilective de

travail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce. Là jour du mois de septembre 1987.

COMETAL INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
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- 2 SEP. 1987

ENTENTE INTERVENUE ENTRE
 

COMETAL INC.

-ET-

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
 

CONSIDERANT que la convention collective échéant le 31 mai 1988, prévoit

une réouverture des négociations quant à l'annexe "A" pour le ler juin 1987;

CONSIDERANT que les parties ont complété les négociations et que l'assemblée

syndicale s'est prononcée en faveur de la proposition patronale;

IL EST CONVENU de remplacer l'annexe "A" de la convention collective par la

 

suivante: <3 0

3 Eq
ANNEXE "A" - ECHELLE SALARIALE Au 4 CH =9

ler juin 1987 CL a

1ére année 7.50 $ =. .

2è année 8.40 $ -

3é année 9.20 $

Monteur 10.25 $

RETROACTIVITE |

La rétroactivité sur les salaires pour les heures gagnées entre le ler juin 1

1987 et la date de signature de la présente entente, sera versée a chaque

salarié, sous forme de montant forfaitaire sur un chéque distinct de la paie

réguliére et remise dans les quinze (15) jours suivant la signature de cette

entente.



phi

La présente entente fait partie intégrante de la convention collective de

travail.

e

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce. À.è jour du mois de septembre

1987.

COMETAL C. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
METALLURGIE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)

‘=
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